
PROVINCE DE QUÉBEC 
 

COMITÉ DE VIGILANCE DU L.E.T. 
 

PROCÈS-VERBAL DU JEUDI 19 SEPTEMBRE 2013 
 
 
Le 19 septembre 2013 se tenait à la salle de réunion du bâtiment administratif du Service de l'entretien du 
territoire à 9 h, la trente-et-unième réunion (3e réunion en 2013) du Comité de vigilance du L.E.T., à laquelle 
assistaient : 
 
√ Monsieur Michel Côté, citoyen et président du comité  
√  Monsieur Marcel Bélanger, président de la SOGERM  
√ Monsieur Dany Giroux, directeur du Service de la gestion du territoire et urbaniste à la Ville de Matane 
√ Monsieur Nixon Sanon, conseiller à l’environnement et aux cours d’eau à la MRC de la Matanie 
√ Madame Thérèse Des Rochers, coordonnatrice à l’environnement et au développement durable, Ville de 

Matane  
 
 
ÉTAIT ABSENT :  
 
√ Monsieur Steve Girard, conseiller du district #6 
 

1. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

À 9 h, monsieur Michel Côté souhaite la bienvenue aux personnes présentes.  

L’ordre du jour est adopté à l’unanimité. La Campagne Canada 2014 pour le recrutement d’étudiants est 
inscrite aux questions diverses par monsieur Nixon Sanon. La demande de renouvellement de la 
CoMode Verte est inscrite aux questions diverses par Thérèse Des Rochers. Le point 9 sur le partenariat 
avec le Cégep de Matane est retiré, car il ne concerne pas le LET. 

2.  Lecture et adoption du procès-verbal de la réunion du 2 mai 2013 

Le procès-verbal de la réunion du 2 mai 2013 est adopté à l’unanimité des membres présents. 

3.  Suivi du procès-verbal de la réunion du 2 mai 2013 

Le suivi du procès-verbal fait l’objet des points 4, 5 et 6. 

4. Traitement de la matière organique 

 Thérèse Des Rochers informe l’assemblée que tout projet pilote visant la matière organique à Matane ou 
troisième voie, en 2014, est ralenti pour l’instant. Le changement de conseil et de maire exigera une 
reprise des discussions dans ce dossier, bien que l’examen des différentes avenues se poursuit toujours 
dans le cadre du renouvellement du PGMR.  

5. Discussions avec la MRC de la Haute-Gaspésie 

Thérèse Des Rochers nous informe que, dans l’incertitude que la première demande de  modification du 
décret sera accordée avant la fin de 2014, la MRC de la Haute-Gaspésie a suspendu les négociations 
avec la Ville pour l’acheminement de ses matières résiduelles au LET de Matane et a demandé à 
Rivière-du-Loup de prolonger son contrat jusqu’à la fin de 2014. Thérèse Des Rochers ajoute que 
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Rivière-du-Loup n’ayant pu obtenir un CA en 2013 lui permettant d’aller en appel d’offres pour sa station 
de biométhanisation, la municipalité a acquiescé à la demande de prolongation.  

Thérèse Des Rochers nous informe également que le report de la MRC de la Haute-Gaspésie est tombé 
à peu près au même moment où l'on recevait les principales conclusions du rapport de Genivar, en 
réponse à la demande d’information complémentaire formulée par le MDDEFP. Le rapport conclut que la 
réception des matières de la MRC de la Haute-Gaspésie, y compris ses matières organiques, aurait peu 
d’incidence sur la longévité du LET et un effet négligeable sur sa performance environnementale et sur 
sa capacité de traitement du lixiviat.  

6. Statistiques d’avril à juin 2013 

 Les statistiques d’avril à juin sont présentées. Il est noté, pour cette période, que le volume de matières 
résiduelles enfouies accuse une forte hausse par rapport au trimestre précédent, principalement en 
raison de  la vidange des boues des étangs aérés de Matane, de celles de Saint-René et de la collecte 
des objets volumineux en mai. Messieurs Côté, Sanon  et Bélanger demandent s’ils ne pourraient pas 
recevoir les statistiques avant la rencontre à l’avenir, afin de pouvoir formuler des questions au moment 
de la rencontre. Les statistiques seront dorénavant acheminées en même temps que l’avis de 
convocation.  

 Thérèse Des Rochers nous informe également que la partie non indexable de la redevance est 
maintenant indexée depuis le 1er juillet 2013 et qu’elle le sera aussi, dorénavant, au 1er janvier de 
chaque année en même temps que la partie indexable. Depuis le 1er juillet, la partie non indexable est 
ainsi passée de 9,50 $/t à 9,69 $/t.  

7.  État des lieux du LET 

Thérèse Des Rochers informe les membres que des travaux seront bientôt en cours au LET pour tenter 
de régler des problèmes récurrents découlant de la conception du LET.  

a) Une berme sera construite afin d’empêcher le ruissellement du front de la cellule n°3  dans le fossé 
pluvial et de contaminer l’eau d’écoulement pluvial collectée par la conduite pluviale et dirigée vers le 
ruisseau. 

b) Quatre accès seront construits le long de la conduite de refoulement entre la station de pompage SP-
 21 et le bassin d’accumulation du lixiviat afin de permettre le nettoyage de la conduite de 
refoulement dans les règles de l’art et prévenir le bouchonnage, comme c’est actuellement le cas. 

Thérèse Des Rochers explique également l’approche faunique  pour effaroucher les oiseaux et les 
travaux effectués ou en cours à cette fin : construction de trois abris fauniques pour attirer le petit gibier et 
montage de deux perchoirs à rapace, qui seront érigés bientôt. Elle nous informe également que de 
nouveaux pistolets de départ plus efficaces et moins coûteux ont été achetés et qu’il faut maintenant voir 
l’efficacité à long terme, conjointement avec d’autres techniques d’effarouchement.  

Messieurs Michel Côté et Marcel Bélanger font rapport de leur visite du LET effectuée dans les semaines 
précédentes. Ils demandent à la coordonnatrice en environnement de vérifier si la barrière du bassin de 
lixiviation ne devrait pas être maintenue fermée le soir; si l’on ne devrait pas cadenasser les couvercles 
des puits d’observation PO (puits d’observation des eaux souterraines) et les GZ (puits d’observation des 
gaz) le long du chemin longeant le LET, en raison de la fréquentation des VTT sur le LET après les 
heures d’ouverture. Thérèse Des Rochers vérifiera les pratiques actuelles auprès du contremaître 
aqueduc, égout et environnement. 

Messieurs Côté et Bélanger ont constaté également :  
• Que la clôture à déchets et les chemins du site étaient particulièrement propres au moment de 

leur visite.  
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• Qu’il y avait beaucoup d’oiseaux.  
• Que, selon la préposée de l’écocentre, il y avait une baisse d’achalandage à l’écocentre.  

Les échanges entre messieurs Côté, Bélanger, Sanon et Thérèse Des Rochers ont poursuivi sur les 
mesures à prendre pour améliorer le bilan de la récupération. Thérèse Des Rochers a soulevé la 
problématique de la déconstruction, et monsieur Michel Côté a mentionné une revue des vidéos projetés 
au cinéma Gaieté.   

Les membres conviennent qu’il faut poursuivre les efforts de sensibilisation notamment pour : le tri des 
matières recyclables, des matériaux de démolition, des matières assujetties à la responsabilité élargie de 
producteurs; améliorer la fréquentation à l’écocentre. Pour contrer le dépôt de vidanges à la barrière et à 
l’écocentre, Thérèse Des Rochers suggère la possibilité d’installer une caméra de surveillance. 

8. Campagne de sensibilisation 2013 

Thérèse Des Rochers donne les grandes conclusions du rapport des écopatrouilleuses à l’issu de la 
campagne de sensibilisation qui s’est déroulée à l’été 2013.  

1) Depuis l’an dernier, augmentation marquée de l’intérêt pour le compostage 

2) Lacunes dans le recyclage, particulièrement le rinçage des contenants et les bouchons et couvercles 
qui ne sont pas retirés des contenants.  

3) Les écopatrouilleuses ont visité 331 logements de type « triplex » et « duplex » et ont remis autant 
d’accroche-portes, et elles ont parlé à 206 personnes. 

Monsieur Nixon Sanon demande que le rapport des écopatrouilleuses lui soit envoyé, puisque les 
rapports des écopatrouilleuses de la Ville de Matane et celles de la MRC de la Matanie sont déposés au 
conseil de la MRC en même temps, considérant que les efforts de sensibilisation relèvent de la même 
mission de la MRC dans son PGMR.  

9.  Questions diverses 

a) Monsieur Nixon Sanon nous informe que la Campagne Canada 2014 pour l’embauche 
d’étudiants sera en vigueur plus tôt cette année, soit à compter du 2 décembre 2013 jusqu’au 10 
janvier 2014. Monsieur Sanon enverra le lien du site EÉC à Thérèse Des Rochers. 

b) Thérèse Des Rochers informe les membres que la CoMode Verte vient de déposer une demande 
de renouvellement de sa subvention triennale. 

10.  Date et heure de la prochaine réunion 

 La prochaine réunion est mise à l’horaire pour le jeudi 21 novembre 2013 à 9 h.  

11. Levée de la réunion 

 La séance est levée à 10 h 10. 
 

La secrétaire par intérim, 
 
[Original signé] 
 
Thérèse Des Rochers, coordonnatrice 
Environnement et développement durable  
Ville de Matane 
 
p. j. Statistiques du LET de Matane – avril à juin 2013 


